
Arrêtés du Maire 

Semaine du 26 au 30 octobre 2020 

de l’arrêté AR_2020_4095_CC à l’arrêté AR_2020_4214_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2020_4095_CC Abroge AR_2020_4033_CC 
 

AR_2020_4096_CC Arrêté autorisant un permis de construire - PC 05012920G0151 
 

AR_2020_4097_CC Non opposition - DP N° 05012920G0579 
 

AR_2020_4098_CC Non opposition - DP 05012920G0611 
 

AR_2020_4099_CC PD 5012920G0034 Le Rollon 
 

AR_2020_4102_CC Numérotation Chemin de la Jouennerie Cherbourg/Octeville 
 

AR_2020_4103_CC PC 5012918G0130 M1 SCI 2D2J 
 

AR_2020_4104_CC Travaux intérieurs - 59 rue Asselin - Fabrice Montaucieux 
 

AR_2020_4105_CC Abroge AR_2020_4031_CC - 33 rue Bonhomme - Morgan BOURHIS 
 

AR_2020_4106_CC Travaux d'aménagement de dalles - Av. Schmitt - AV. de Normandie - Av. 
Cessart - Av. Lemonnier - Clear Chanel 
 

AR_2020_4107_CC Arrêté refusant un permis de démolir - PD 05012920G0030 
 

AR_2020_4108_CC Travaux réalisation de 2 plateaux surélevés - Chasse à Bolle - COLAS – CEC 
 

AR_2020_4109_CC Arrêté permanent - Création de 2 plateaux surélevés - Chasse à Bolle 
 

AR_2020_4110_CC Mainlevée de l’arrêté n°AR_2020_3639_CC d’interdiction d’accès au Cosec 
de Querqueville 
 

AR_2020_4112_CC Ravalement de façade - DP 50120 20 G0529 - 13 rue de la Liberté - Ets 
Heckman 
 

AR_2020_4113_CC Travaux intérieurs - 9 rue Louis Philippe - Ligam Mobalpa 
 

AR_2020_4114_CC Remplacement de menuiseries - 41 rue Francois la Vieille - Menuiserie 
Lemaux 
 

AR_2020_4115_CC Rénovation de la piste BMX - allée des carrières 
 

AR_2020_4117_CC Echafaudage -  43 Avenue du Huit Mai 
 

  



AR_2020_4119_CC Transformation d'un garage en pièce de vie 7 Rue Louis Beuve 
 

AR_2020_4120_CC Construction d'une véranda 21 Pierre et Marie Curie 
 

AR_2020_4121_CC Prolongation AR_2020_3602_CC - Rue de la Duché – SADE 
 

AR_2020_4122_CC Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite d'exploitation Hôtel de ville de 
Cherbourg Octeville 
 

AR_2020_4124_CC Travaux - Réféction dôme de cheminée - 29 rue Au Blé - SASRL HENRY-
MACHARD 
 

AR_2020_4127_CC Travaux sur façace - enseigne - AP 050129 20 G045 - 5 rue Grande Rue - 
COM UNE IMAGE 
 

AR_2020_4128_CC Prolongation AR_2020_3848_CC 
 

AR_2020_4129_CC Prolongation AR_2020_3602_CC 
 

AR_2020_4130_CC Prolongation AR_2019_5074_CC 
 

AR_2020_4131_CC Mise en service du réseau aérien - Rue Herve Mangon 
 

AR_2020_4132_CC Extension réseau gaz - 37 rue Marcel Sembat 
 

AR_2020_4133_CC Extension réseau gaz - Rue Vincent Auriol 
 

AR_2020_4134_CC Extension réseau gaz - Avenue Jacques Prévert 
 

AR_2020_4135_CC Passage fourreaux numérique 
 

AR_2020_4136_CC Reprise de bordures - Rue Guerry 
 

AR_2020_4137_CC Diagnostique du réseau numérique 
 

AR_2020_4139_CC Ouverture pour porte garage - 96-98 rue Emmanuel Liais - DP 
5012919G0312 - Mouna KURANDY 
 

AR_2020_4140_CC Prolongation AR_2020_3910_CC - 22 rue de la Marine - Maxime Guéna 
 

AR_2020_4141_CC Travaux intérieurs - 51 rue de la Bucaille - Cbc 50 - un chouette menuisier 
 

AR_2020_4142_CC Prolongation AR_2020_3602_CC Rue de la Duché 
 

AR_2020_4143_CC Rue des Halles - Livraisons  théâtre à l'italienne – Gallis 
 

AR_2020_4145_CC 4143 CC- Rue choc- diagnostic fourrreaux – Axians – Altitude 
 

AR_2020_4146_CC Taille de haies - Rue de Beuzeville 
 

AR_2020_4147_CC Arrêté accordant un permis de démolir - PD 05012920G0039 
 



AR_2020_4148_CC Route barrée pour travaux d’enrobés – Particulier - Le val joli - La Glacerie 
 

AR_2020_4149_CC Non opposition - DP N° 05012920G0625 
 

AR_2020_4150_CC Non opposition - DP N° 05012920G0614 
 

AR_2020_4152_CC Non opposition - DP N° 05012920G0601 
 

AR_2020_4153_CC Non opposition - DP N° 05012920G0590 
 

AR_2020_4154_CC Non opposition - DP N° 05012920G0629 
 

AR_2020_4155_CC Non opposition - DP N° 05012920G0612 
 

AR_2020_4156_CC Abroge AR_2020_4101_CC - 29 rue du Château - SERGENT BENOIT 
 

AR_2020_4157_CC Terrasse annuelle - boulangerie Petit Jean Maupas - place Jean Moulin -Jean 
Fillatre 
 

AR_2020_4158_CC Rue du bois - Rue barrée - Renouvellement de réseau GRDF – Bernasconi 
 

AR_2020_4159_CC Travaux intérieurs - Evacuation gravats - Livraison - 24 rue Albert Mahieu - 
Sylvain AUGE 
 

AR_2020_4162_CC Mise en sécurité Galerie Allemande de Brécourt 
 

AR_2020_4164_CC Trois cornières - Terrassement en traversée de route pour création de 
branchement de gaz – Platon 
 

AR_2020_4165_CC Rue Noël à La Glacerie – Platon - Terrassement pour création branchement 
gaz 
 

AR_2020_4166_CC Couverture à l'identique - 1 rue Montebello - Beatrice Cottebrune 
 

AR_2020_4167_CC Rue des Flandres - Rue de Cambresis - Renouvellement branchement gaz – 
Bernasconi 
 

AR_2020_4168_CC Nettoyage de toiture - 6 rue Albert Mahieu - B2AS Attila Caen Ouest 
 

AR_2020_4169_CC Additif AR_2020_4060_CC - Rue de l'Ancien Hôtel Dieu – Pinel 
 

AR_2020_4170_CC Rue Alfred Rossel - Réalisation d’une fouille pour raccordement Enedis - 
Eiffage ES 
 

AR_2020_4171_CC Aménagement voirie - Rue Jacques Prévert – Colas 
 

AR_2020_4172_CC Mise en place d'une benne - 38 rue Surcouf 
 

AR_2020_4173_CC Réhaussement de toiture, extension du garage et de l'habitation La Flague 
 

AR_2020_4174_CC Prolongation AR_2020_3141_CC - Travaux intérieurs - 31 rue au Blé - SARL 
MOMY 



AR_2020_4175_CC Construction d'une véranda 2 Alexandre Piedagnel 
 

AR_2020_4176_CC Renouvellement basse tension - Cité des Fougères - Rue du Roule Prolongé 
 

AR_2020_4177_CC Couverture à l'identique - 46 rue Louis Philippe - HENRY Jérôme 
 

AR_2020_4178_CC Travaux intérieurs - 4 rue des Tribunaux - Gourbesville Maurice 
 

AR_2020_4179_CC Travaux changement de couverture - 13 rue Asselin - LEDUC SAS 
 

AR_2020_4180_CC DP 50 129 20 GO 382  DORAPHE Damien extension habitation 
 

AR_2020_4181_CC DP 50 129 20 GO 609 OPH PRESQU ILE HABITAT 1 rue de Nancy 
reconstruction pignon 
 

AR_2020_4182_CC PC 50 129 20 GO 157 TRUCAS 27 rue Louis Philippe rénovation façade 
 

AR_2020_4183_CC PC 50 129 20 GO 177 BOUCARD rue de la Foedre ZAC de Grimesnil maison 
d'habitation 
 

AR_2020_4184_CC PC 50 129 18 GO 115 RETRAIT EUSTACHE 34 rue Paul Talluau 
 

AR_2020_4185_CC PC 2020/117 COQUIN Mickaël 
 

AR_2020_4186_CC PD 2020/33 LANIECE Martin 
 

AR_2020_4187_CC DP 2020/618 HAMEL Rémy 
 

AR_2020_4188_CC Arrêté accordant un permis d'aménager modificatf - PA05012918G0005 
M01 
 

AR_2020_4189_CC Non opposition - DP N° 05012920G0605 
 

AR_2020_4190_CC Non opposition - DP N° 05012920G0633 
 

AR_2020_4191_CC Amenagement de voirie rue Gambetta  
 

AR_2020_4192_CC Raccordement électrique rue Gambetta 
 

AR_2020_4193_CC Stationnement rue Général de Gaulle 
 

AR_2020_4194_CC Interdiction de circuler parc Bagatelle 
 

AR_2020_4195_CC Echafaudage ravalement de façade rue du bois 
 

AR_2020_4196_CC Stationnement rue du Bois  
 

AR_2020_4197_CC Rue du Val de Saire – Inkerman - Fouille pour suppression de siphon et 
regard gaz 
 

AR_2020_4200_CC AT05012920G0104 Copeport - Les Comptoirs de la Mer 
 



AR_2020_4201_CC AT05012920G0072 - SAS Le Visiologiste 
 

AR_2020_4202_CC AT05012920G0106 - Conseil Régional de Normandie 
 

AR_2020_4203_CC AT05012920G0084 - Agence Nationale pour la Formation Professionnelle 
 

AR_2020_4204_CC AT05012920G0105 - F Distribution 
 

AR_2020_4205_CC AT05012920G0099 - Ville de Cherbourg-en-Cotentin 
 

AR_2020_4206_CC Renouvellement vanne - Rue Marechal de Lattre de Tassigny - Sennecey 
 

AR_2020_4207_CC Travaux intérieurs - Evacuation gravats - 11 rue du Château - Atelier Letan 
Blestel 
 

AR_2020_4208_CC Ravalement de façade - 1bis rue Deshameaux - SAS GUY LEFEVRE 
 

AR_2020_4209_CC Raccordement électrique - Rue Victor Grignard - Eiffage 
 

AR_2020_4211_CC Abroge l'arrêté AR_2020_4166_CC - 1 rue Montebello - LC couverture 
 

AR_2020_4212_CC Travaux intérieurs - 51 rue Albert Mahieu - M2s Maçonnerie 
 

AR_2020_4213_CC Arrêté temporaire Coronavirus : Arrêté de fermeture au public des ERP 
municipaux de Cherbourg-en-Cotentin sauf services publics 
 

AR_2020_4214_CC Arrêté temporaire Coronavirus : restriction des marches de plein air aux 
stands alimentaires sur la commune DE Cherbourg-en-Cotentin 
 

 





















































































































 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ N°AR_2020_4121_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N°AR_2020_3602_CC 

 

TERRASSEMENT DE BRANCHEMENTS 

ASSAINISSEMENTS ET ADDUCTION D’EAU 

POTABLE 

 

DU 27 OCTOBRE AU 02 NOVEMBRE 2020 

 

21 RUE DE LA DUCHE  

SUR LA  COMMUNE DELEGUEE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 07 juillet 2020 
n°AR_2020_2369_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de SADE en date du 27 octobre 
2020, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, dont le 
respect des  gestes barrières,  
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 27 OCTOBRE AU 02 NOVEMBRE 2020 
 

ARTICLE 1 – RUE DE LA DUCHE  
La rue sera barrée au droit des travaux (n° 21). 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
Le stationnement sera interdit au droit des travaux, (dans l’emprise du chantier) le temps des opérations. 
Rappel : la réfection de la chaussée devra être faite en pleine largeur dans la foulée des travaux. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SADE-
CGTH (ZI les Costils 50340 LES PIEUX) Numéro SIRET entreprise : 562 077 503 00240 
Responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient 
également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc…) 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.       

Le 27 octobre 2020, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire Adjoint 

 
Pierre - François LEJEUNE 
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ARRÊTÉ DU MAIRE 
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2020_4213_CC 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

CORONAVIRUS :  

ARRETE DE FERMETURE AU 

PUBLIC DES ERP MUNICIPAUX 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

SAUF SERVICES PUBLICS 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 Police municipale 

Monsieur Pierre-François LEJEUNE, Maire-Adjoint 
de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et 
L.2542-4, 
VU l’arrêté de délégation du 07 juillet 2020 
n°AR_2020_2369_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU l’allocution du Président de la République du 28 
octobre 2020 et celle du Premier Ministre du 29 
octobre 2020 détaillant les mesures pour limiter la 
propagation du Coronavirus Covid-19 sur le 
territoire Français, 
VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire, 
CONSIDERANT qu’il convient de préserver la santé 
des usagers, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : À compter du vendredi 30 octobre 2020 et jusqu’à nouvel ordre, tous les établissements 
recevant du publics (ERP) municipaux de CHERBOURG-EN-COTENTIN seront fermés au public notamment 
les musées, bibliothèques, salles de spectacles, les équipements sportifs (sauf pour les championnats 
professionnels qui sont maintenus), les skate-parks, les aires de jeux et les salles municipales. 

Certains services publics dérogent à cette fermeture, notamment l’Hôtel de Ville, les Mairies annexes 
(Mairies déléguées) et les écoles. 

ARTICLE 2 : L’ensemble des corps de métiers internes et externes nécessaires au fonctionnement de ces 
établissements demeure autorisé dans ces ERP, dans le respect des consignes nationales (notamment les 
agents de la Ville, les prestataires et bénévoles des associations). 
 
ARTICLE 3 : PAR DEROGATION, LES CONSIGNES NATIONALES QUI POURRAIENT ETRE CONTRAIRES AU 
PRESENT ARRETE DEMEURENT APPLICABLES. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication pour le recours des tiers et de sa notification pour le recours de l’intéressé(e). 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de Cherbourg-en-Cotentin, le service de la police 
municipale et Monsieur le Commissaire Central de Police, et sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 30 octobre 2020, 
 

Le Maire-Adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE  
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ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2020_4214_CC 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

 

CORONAVIRUS :  

RESTRICTION DES MARCHES 

DE PLEIN AIR AUX STANDS 

ALIMENTAIRES 

SUR LA COMMUNE DE 

CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 Police municipale 

Monsieur Pierre-François LEJEUNE, Maire-Adjoint 
de Cherbourg-en-Cotentin, 
 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et 
L.2542-4, 
 
VU l’arrêté de délégation du 07 juillet 2020 
n°AR_2020_2369_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 
VU l’allocution du Président de la République du 
28 octobre 2020 et celle du Premier Ministre du 
29 octobre 2020 détaillant les mesures pour 
limiter la propagation du Coronavirus Covid-19 
sur le territoire Français, 
 
VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment 
son article 38 
 
VU l’arrêté n°AR_2017_4928_CC du 27 
novembre 2017 portant règlement intérieur des 
marchés de plein air de CHERBOURG-EN-
COTENTIN, modifié par les arrêtés 
n°AR_2018_1932_CC du 14 mai 2018, 
n°AR_2018_3791_CC du 13 septembre 2018 et 
n°AR_2019_1295 du 2 avril 2019 
 
CONSIDERANT qu’il convient de préserver la 
santé des usagers, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : À compter de ce jour et jusqu’à nouvel ordre les marchés de plein air de CHERBOURG-EN-
COTENTIN sont restreints aux stands strictement alimentaires. 

ARTICLE 2 : Les protocoles sanitaires et les gestes barrières dont le port du masque devront être 
respectés par les commerçants non sédentaires et les usagers. 

Les dispositions du III de l'article 3 du décret du 29 octobre 2020 ne font pas obstacle à ce que les 
marchés, reçoivent un nombre de personnes supérieur à celui qui y est fixé, dans le respect des 
dispositions qui leur sont applicables, dans des conditions de nature à permettre le respect des dispositions 
de l'article 1er et à prévenir, en leur sein, la constitution de regroupements de plus de six personnes, et 
sous réserve que le nombre de personnes accueillies n'excède pas celui permettant de réserver à chacune 
une surface de 4 m2. 
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible d’évolution en fonction des consignes nationales. 
 
ARTICLE 4 : PAR DEROGATION, LES CONSIGNES NATIONALES QUI POURRAIENT ETRE CONTRAIRES AU 
PRESENT ARRETE DEMEURENT APPLICABLES. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication pour le recours des tiers et de sa notification pour le recours de l’intéressé(e). 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de Cherbourg-en-Cotentin, le service de la police 
municipale et Monsieur le Commissaire Central de Police, et sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 

 

Le 30 octobre 2020, 
 
 

Le Maire-Adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 
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